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Les lois sur l’âge minimal légal qui rendent l’achat
d’alcool plus difficile avant l’âge de 21 ans
présentent des avantages pour la santé et la
sécurité de la population et permettent de retarder
le début de la consommation et d’un usage
problématique, ce qui pourra avoir des effets
positifs tout au long de la vie.

Domaine d'action
 de CAPE: 

6.  Âge minimum légal 
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sur la base des données
de politiques de 2022*alcoholpolicy.cisur.caEn savoir plus et rejoindre notre communauté de pratique:

Quels sont les résultats des provinces et des
territoires canadiens en matière de

politiques sur l’alcool ? *

En quoi est-ce important?
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